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Les aides versées au titre du présent fonds pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires publiques
ne sont pas prises en compte dans le calcul des dépenses de fonctionnement des classes sous contrat
mentionnées à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 442-5 du code de l’éducation.

La gestion du fonds est confiée, pour le compte de l’Etat, à l’Agence de services et de paiement.
Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article.

CHAPITRE VI

Les écoles supérieures du professorat
et de l’éducation

Article 68

I. – Le chapitre V du titre II du livre VI de la troisième partie du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« CHAPITRE V

« Formation des personnels enseignants
et d’éducation

« Art. L. 625-1. − Les écoles supérieures du professorat et de l’éducation organisent, sans préjudice des
missions confiées aux écoles normales supérieures, la formation initiale des futurs enseignants et des personnels
d’éducation et participent à leur formation continue. Elles accueillent aussi les personnels exerçant une activité
au sein des écoles et des établissements scolaires dans le cadre des formations professionnelles organisées par
les autorités académiques.

« Les ministres chargés de l’enseignement supérieur et de l’éducation nationale arrêtent le cadre national des
formations liées aux métiers du professorat des premier et second degrés et de l’éducation. La formation
organisée par les écoles supérieures du professorat et de l’éducation inclut des enseignements théoriques, des
enseignements liés à la pratique de ces métiers et un ou plusieurs stages. »

II. – Au premier alinéa de l’article L. 611-1 du même code, les mots : « instituts universitaires de formation
des maîtres et les » sont supprimés.

Article 69

L’article L. 713-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En outre, les universités peuvent comporter une école supérieure du professorat et de l’éducation. »

Article 70

Le titre II du livre VII de la troisième partie du même code est ainsi modifié :

1o L’intitulé est ainsi rédigé : « Ecoles supérieures du professorat et de l’éducation » ;

2o Le chapitre Ier est ainsi rédigé :

« CHAPITRE Ier

« Missions et organisation des écoles supérieures
du professorat et de l’éducation

« Art. L. 721-1. − Les écoles supérieures du professorat et de l’éducation sont constituées soit au sein d’un
établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, soit au sein d’un établissement public de
coopération scientifique.

« Ces écoles sont créées sur proposition du conseil d’administration de l’établissement public et accréditées
par un arrêté conjoint des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de l’éducation nationale, après avis
du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche.

« L’école est accréditée pour la durée du contrat pluriannuel liant l’Etat à l’établissement public.
« L’accréditation est renouvelée pour la même durée, après une évaluation nationale, par arrêté conjoint des

ministres chargés de l’enseignement supérieur et de l’éducation nationale, après avis du Conseil national de
l’enseignement supérieur et de la recherche.

« L’accréditation de l’école emporte l’habilitation de l’établissement public à caractère scientifique, culturel
et professionnel ou de l’établissement public de coopération scientifique ou des établissements publics
d’enseignement supérieur partenaires, mentionnés à l’article L. 721-2, à délivrer le diplôme national de master
dans les domaines des métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation.

« Les modalités d’accréditation sont définies par arrêté conjoint des ministres chargés de l’enseignement
supérieur et de l’éducation nationale.

« Art. L. 721-2. − Les écoles supérieures du professorat et de l’éducation exercent les missions suivantes :



9 juillet 2013 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 149

. .

« 1o Elles organisent et, avec les composantes, établissements et autres partenaires mentionnés à la première
phrase du dernier alinéa du présent article, assurent les actions de formation initiale des étudiants se destinant
aux métiers du professorat et de l’éducation et des personnels enseignants et d’éducation stagiaires, dans le
cadre des orientations définies par l’Etat. Ces actions comportent des enseignements communs permettant
l’acquisition d’une culture professionnelle partagée et des enseignements spécifiques en fonction des métiers,
des disciplines et des niveaux d’enseignement. Elles fournissent des enseignements disciplinaires et didactiques
mais aussi en pédagogie et en sciences de l’éducation. Les écoles organisent des formations de préparation aux
concours de recrutement dans les métiers du professorat et de l’éducation ;

« 2o Elles organisent des actions de formation continue des personnels enseignants des premier et second
degrés et des personnels d’éducation ;

« 3o Elles participent à la formation initiale et continue des personnels enseignants-chercheurs et enseignants
de l’enseignement supérieur ;

« 4o Elles peuvent conduire des actions de formation aux autres métiers de la formation et de l’éducation ;
« 5o Elles participent à la recherche disciplinaire et pédagogique ;
« 6o Elles participent à des actions de coopération internationale.
« Dans le cadre de leurs missions, elles assurent le développement et la promotion de méthodes

pédagogiques innovantes. Elles prennent en compte, pour délivrer leurs enseignements, les technologies de
l’information et de la communication et forment les étudiants et les enseignants à l’usage pédagogique des
outils et ressources numériques.

« Elles préparent les futurs enseignants et personnels d’éducation aux enjeux du socle commun de
connaissances, de compétences et de culture et à ceux de la formation tout au long de la vie. Elles organisent
des formations de sensibilisation à l’égalité entre les femmes et les hommes, à la lutte contre les
discriminations, à la scolarisation des élèves en situation de handicap ainsi que des formations à la prévention
et à la résolution non violente des conflits. Elles préparent les enseignants aux enjeux de l’entrée dans les
apprentissages et à la prise en compte de la difficulté scolaire dans le contenu des enseignements et la
démarche d’apprentissage.

« Elles assurent leurs missions avec les autres composantes de l’établissement public, les établissements
publics d’enseignement supérieur partenaires et d’autres organismes, les services académiques et les
établissements scolaires, le cas échéant dans le cadre de conventions conclues avec eux. Leurs équipes
pédagogiques intègrent des professionnels intervenant dans le milieu scolaire, comprenant notamment des
personnels enseignants, d’inspection et de direction en exercice dans les premier et second degrés ainsi que des
acteurs de l’éducation populaire, de l’éducation culturelle et artistique et de l’éducation à la citoyenneté.

« Art. L. 721-3. − I. – Les écoles supérieures du professorat et de l’éducation sont administrées, à parité de
femmes et d’hommes, par un conseil de l’école et dirigées par un directeur. Elles comprennent également un
conseil d’orientation scientifique et pédagogique.

« Les membres du conseil de l’école et du conseil d’orientation scientifique et pédagogique sont désignés, à
parité de femmes et d’hommes, pour un mandat de cinq ans, à l’exception des représentants des usagers qui
sont désignés, à parité de femmes et d’hommes, pour une durée moindre fixée par décret. Ce décret fixe les
règles relatives à la composition et au fonctionnement de ces conseils, dont les modalités de représentation des
personnels, des personnes participant à des actions de formation organisées par l’école ainsi que de celles qui
en bénéficient.

« Le conseil de l’école, dont l’effectif ne peut dépasser trente membres, comprend des représentants des
enseignants, qui sont en nombre au moins égal à celui des représentants des autres personnels et des usagers,
un ou plusieurs représentants de l’établissement public mentionné au premier alinéa de l’article L. 721-1 et au
moins 30 % de personnalités extérieures, dont au moins un représentant des collectivités territoriales. Au moins
la moitié des représentants des enseignants sont des représentants des enseignants-chercheurs ; le recteur de
l’académie désigne une partie des personnalités extérieures.

« Le président du conseil est élu parmi les personnalités extérieures désignées par le recteur.
« Le directeur de l’école est nommé pour un mandat de cinq ans par arrêté conjoint des ministres chargés de

l’enseignement supérieur et de l’éducation nationale, sur proposition du conseil de l’école.
« II. – Le conseil de l’école adopte les règles relatives aux examens et les modalités de contrôle des

connaissances. Il adopte le budget de l’école et approuve les contrats pour les affaires intéressant l’école. Il
soumet au conseil d’administration de l’établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel
ou de l’établissement public de coopération scientifique la répartition des emplois. Il est consulté sur les
recrutements de l’école.

« III. – Le directeur de l’école prépare les délibérations du conseil de l’école et en assure l’exécution. Il a
autorité sur l’ensemble des personnels.

« Il a qualité pour signer, au nom de l’établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel
ou de l’établissement public de coopération scientifique, les conventions relatives à l’organisation des
enseignements. Ces conventions ne peuvent être exécutées qu’après avoir été approuvées par le président de
l’établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel ou de l’établissement public de
coopération scientifique et votées par le conseil d’administration de l’établissement public.

« Le directeur de l’école prépare un document d’orientation politique et budgétaire. Ce rapport est présenté
aux instances délibératives des établissements publics d’enseignement supérieur partenaires de l’école
supérieure du professorat et de l’éducation au cours du troisième trimestre de l’année civile.
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« Le directeur propose une liste de membres des jurys d’examen au président de l’établissement public à
caractère scientifique, culturel et professionnel ou de l’établissement public de coopération scientifique pour les
formations soumises à examen dispensées dans l’école supérieure du professorat et de l’éducation et, le cas
échéant, aux présidents des établissements partenaires mentionnés à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 721-1.

« IV. – Le conseil d’orientation scientifique et pédagogique contribue à la réflexion sur les grandes
orientations relatives à la politique partenariale et aux activités de formation et de recherche de l’école.

« V. – Chaque école supérieure du professorat et de l’éducation dispose, pour tenir compte des exigences de
son développement, d’un budget propre intégré au budget de l’établissement public dont elle fait partie. Les
ministres compétents peuvent lui affecter directement des crédits et des emplois attribués à l’établissement
public. Le directeur de l’école supérieure du professorat et de l’éducation est ordonnateur des recettes et des
dépenses. Le budget de l’école est approuvé par le conseil d’administration de l’établissement public, qui peut
l’arrêter lorsqu’il n’est pas adopté par le conseil de l’école ou n’est pas voté en équilibre réel. »

Article 71

Le chapitre II du même titre II est ainsi modifié :

1o L’intitulé est complété par les mots : « et les écoles supérieures du professorat et de l’éducation » ;
2o Aux articles L. 722-1 et L. 722-16, la référence : « L. 721-1 » est remplacée par la référence :

« L. 721-2 » ;

3o L’article L. 722-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« A compter de la date prévue à l’article 83 de la loi no 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de
programmation pour la refondation de l’école de la République, ces biens sont affectés aux écoles supérieures
du professorat et de l’éducation. » ;

4o A l’article L. 722-16, les mots : « d’administration de l’institut universitaire de formation des maîtres »
sont remplacés par les mots : « de l’école supérieure du professorat et de l’éducation » ;

5o A la fin de la première phrase de l’article L. 722-17, les mots : « instituts universitaires de formation des
maîtres » sont remplacés par les mots : « écoles supérieures du professorat et de l’éducation ».

Article 72

L’article L. 912-1 du même code est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le travail transversal et pluridisciplinaire ainsi que l’innovation pédagogique sont encouragés. » ;

2o La troisième phrase du deuxième alinéa est complétée par les mots : « qui veillent à favoriser la mixité
entre les femmes et les hommes dans l’accès aux filières de formation » ;

3o Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les enseignants tiennent informés les parents d’élèves et les aident à suivre la scolarité de leurs enfants. »

Article 73

Au début de l’article L. 912-1-2 du même code, sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées :

« Chaque enseignant est encouragé à se former régulièrement. Une offre de formation continue adaptée aux
besoins des personnels d’enseignement est proposée, notamment par le biais des écoles supérieures du
professorat et de l’éducation. »

Article 74

A la fin de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 932-3 du même code, les mots : « les instituts universitaires
de formation des maîtres » sont remplacés par les mots : « une école supérieure du professorat et de
l’éducation ».

Article 75

Le code de la recherche est ainsi modifié :

1o A l’article L. 312-1, les mots : « , les instituts universitaires de formation des maîtres » sont supprimés ;

2o L’article L. 344-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu’il prend la forme d’un établissement public de coopération scientifique, le pôle de recherche et
d’enseignement supérieur peut comprendre une école supérieure du professorat et de l’éducation dans les
conditions fixées au chapitre Ier du titre II du livre VII de la troisième partie du code de l’éducation. » ;



9 juillet 2013 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 149

. .

3o Après le 4o de l’article L. 344-4, il est inséré un 5o ainsi rédigé :
« 5o La formation des personnels enseignants et d’éducation lorsqu’il comprend une école supérieure du

professorat et de l’éducation. »

Article 76

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1o A la fin du 8o de l’article L. 3321-1, les mots : « instituts universitaires de formation des maîtres » sont
remplacés par les mots : « écoles supérieures du professorat et de l’éducation » ;

2o A la fin du 9o des articles L. 71-113-3 et L. 72-103-2, dans leur rédaction résultant de la loi no 2011-884
du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique, les mots : « instituts
universitaires de formation des maîtres » sont remplacés par les mots : « écoles supérieures du professorat et de
l’éducation ».

TITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES
ET FINALES

Article 77

Le e du 3o de l’article L. 122-5 du code de la propriété intellectuelle est ainsi modifié :

1o Le mot : « pédagogiques, » est remplacé par les mots : « pédagogiques et » ;
2o Les mots : « et des œuvres réalisées pour une édition numérique de l’écrit » sont supprimés ;
3o Après le mot : « recherche », sont insérés les mots : « , y compris pour l’élaboration et la diffusion de

sujets d’examens ou de concours organisés dans la prolongation des enseignements » ;
4o Les mots : « le public auquel cette représentation ou cette reproduction est destinée est composé

majoritairement d’élèves, d’étudiants, d’enseignants ou de chercheurs directement concernés » sont remplacés
par les mots : « cette représentation ou cette reproduction est destinée, notamment au moyen d’un espace
numérique de travail, à un public composé majoritairement d’élèves, d’étudiants, d’enseignants ou de
chercheurs directement concernés par l’acte d’enseignement, de formation ou l’activité de recherche nécessitant
cette représentation ou cette reproduction, qu’elle ne fait l’objet d’aucune publication ou diffusion à un tiers au
public ainsi constitué ».

Article 78

L’article L. 241-10 du code de l’éducation est abrogé.

Article 79

L’article L. 241-11 du même code est abrogé.

Article 80

Après l’article L. 914-1-1 du même code, il est inséré un article L. 914-1-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 914-1-2. − Il est institué, auprès du ministre chargé de l’éducation nationale, un comité consultatif
ministériel compétent à l’égard des maîtres des établissements d’enseignement privés des premier et second
degrés sous contrat.

« Ce comité est chargé de connaître des questions relatives aux effectifs, aux emplois et compétences ainsi
que des questions d’ordre statutaire intéressant les maîtres des établissements d’enseignement privés des
premier et second degrés sous contrat.

« Ce comité comprend des représentants de l’administration et des représentants des maîtres mentionnés au
premier alinéa. Seuls les représentants des maîtres sont appelés à prendre part aux votes.

« Les représentants des maîtres siégeant dans le comité consultatif ministériel sont élus au scrutin de liste
avec représentation proportionnelle. L’article 9 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires est applicable à cette élection sous réserve que les mots : “organisations
syndicales de fonctionnaires” et “union de syndicats de fonctionnaires” s’entendent, respectivement, comme :
“organisations syndicales des maîtres des établissements d’enseignement privés des premier et second degrés
sous contrat” et “union de syndicats des maîtres des établissements d’enseignement privés des premier et
second degrés sous contrat” ».

« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent article. »

Article 81

Après le même article L. 914-1-1, il est inséré un article L. 914-1-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 914-1-3. − Les représentants des maîtres des établissements d’enseignement privés des premier et
second degrés sous contrat siégeant dans les commissions consultatives mixtes académiques ou départementales
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sont élus au scrutin de liste avec représentation proportionnelle. L’article 9 bis de la loi no 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires est applicable à ces élections selon les modalités
prévues à l’article L. 914-1-2.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent article. »

Article 82

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par
ordonnance, dans un délai d’un an suivant la promulgation de la présente loi, les mesures relevant du domaine
de la loi ayant pour objet :

1o De supprimer les compétences contentieuses et disciplinaires du Conseil supérieur de l’éducation prévues
à la section 2 du chapitre Ier du titre III du livre II de la première partie du code de l’éducation et de prévoir les
dispositifs qui s’y substituent ;

2o De supprimer les compétences contentieuses et disciplinaires des conseils académiques de l’éducation
nationale prévues au chapitre IV du même titre III ainsi que la compétence contentieuse de la commission des
titres d’ingénieur prévue au chapitre II du titre IV du livre VI de la troisième partie du même code et de
prévoir les dispositifs qui s’y substituent.

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement au plus tard six mois à compter de la
publication de cette ordonnance.

Article 83

Les écoles supérieures du professorat et de l’éducation mentionnées à l’article L. 625-1 et au chapitre Ier du
titre II du livre VII de la troisième partie du code de l’éducation sont créées et accréditées au
1er septembre 2013.

Les instituts universitaires de formation des maîtres demeurent régis par les articles L. 625-1 et L. 721-1 du
même code, dans leur rédaction antérieure à la présente loi, jusqu’à la date de création des écoles supérieures
du professorat et de l’éducation.

Les agents qui exercent leurs fonctions dans les instituts universitaires de formation des maîtres à la date de
leur dissolution sont appelés à exercer dans les écoles supérieures du professorat et de l’éducation, dans le
respect des dispositions statutaires qui leur sont applicables et sous réserve de leur accord, sans préjudice de
l’article L. 719-6 dudit code.

Les conseils des écoles supérieures du professorat et de l’éducation sont installés dans les conditions fixées à
l’article L. 721-3 dudit code, dans le délai de trois mois à compter de la date de création de l’école. Avant
l’expiration de ce délai, les conseils siègent valablement sans les représentants des personnels, des personnes
participant à des actions de formation organisées par l’école et de celles qui en bénéficient.

Le directeur de l’école est nommé dès que le conseil de l’école est installé dans les conditions fixées au
même article L. 721-3. Jusqu’à la publication de l’arrêté de nomination, les fonctions de directeur sont exercées
par un administrateur provisoire nommé par le recteur sur proposition du président de l’établissement public à
caractère scientifique, culturel et professionnel ou de l’établissement public de coopération scientifique dont
l’école est une composante.

Pour la première accréditation prévue au deuxième alinéa de l’article L. 721-1 du même code, lorsque la
durée restant à courir du contrat liant l’Etat à l’établissement public à caractère scientifique, culturel et
professionnel ou à l’établissement public de coopération scientifique est inférieure à un an, l’école supérieure
du professorat et de l’éducation est accréditée jusqu’au terme du contrat suivant.

Article 84

I. – Les articles 8, 26, 68 à 70, 74, 75 et 83 ne sont pas applicables à Mayotte.
II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre

par ordonnance, dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, les mesures relevant du
domaine de la loi nécessaires pour étendre et, le cas échéant, adapter à Mayotte les dispositions de la présente
loi qui n’y sont pas applicables et adapter le plan du code de l’éducation pour tenir compte de la création du
Département de Mayotte. Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement au plus tard six mois à
compter de la publication de cette ordonnance.

Article 85

Le premier alinéa de l’article L. 452-2 du code de l’éducation est complété par les mots : « en tenant compte
des capacités d’accueil des établissements ».

Article 86

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par
ordonnances, dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, les mesures législatives
nécessaires à l’extension et à l’adaptation à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française et aux îles Wallis et
Futuna de cette même loi. Les projets de loi de ratification sont déposés devant le Parlement au plus tard six
mois après la publication des ordonnances.
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Article 87

Au premier alinéa de l’article 9 de la loi no 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire, le mot :
« quatre » est remplacé par le mot : « cinq ».

Article 88

Un décret institue un comité de suivi chargé d’évaluer l’application de la présente loi. Ce comité, composé à
parité d’hommes et de femmes, comprend notamment quatre députés et quatre sénateurs, désignés par les
commissions compétentes en matière d’éducation de leurs assemblées respectives. Il transmet chaque année au
Parlement un rapport sur ses travaux. Ce comité doit notamment étudier la formation des enseignants et des
personnels d’éducation en suivant la mise en place des écoles supérieures du professorat et de l’éducation ainsi
que les questions de prérecrutement et d’évolution du concours de recrutement des enseignants.

Article 89

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par
ordonnance, dans un délai de huit mois à compter de la promulgation de la présente loi, les mesures
législatives nécessaires à la création d’un établissement public local d’enseignement, dénommé « école
européenne de Strasbourg », constitué de classes maternelles, élémentaires et du second degré et dispensant un
enseignement qui prend en compte les principes de l’organisation pédagogique figurant à l’article 4 de la
convention portant statut des écoles européennes, faite à Luxembourg le 21 juin 1994.

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement au plus tard six mois après la publication de
cette ordonnance.

A N N E X E

LA PROGRAMMATION DES MOYENS ET LES ORIENTATIONS
DE LA REFONDATION DE L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE

La loi d’orientation et de programmation constitue une étape majeure de la refondation de l’école, qui a été
érigée en priorité par la nation. Elle doit être complétée par de nombreuses autres actions qui relèvent de
réformes et de dispositions non législatives.

Le rapport annexé à la présente loi vise à présenter l’ensemble des orientations et des chantiers engagés au
service de la réussite de ce grand dessein éducatif.

La refondation de l’école
de la République : objectifs et moyens

L’avenir de la jeunesse, le redressement de notre pays, son développement culturel, social et économique
dépendent largement de notre capacité collective à refonder l’école de la République.

Améliorer les résultats et renforcer l’équité de notre système éducatif pour les élèves et pour le pays :

Le système éducatif français ne manque pas d’atouts et a montré, dans le passé, sa grande capacité
de mobilisation et d’évolution mais, depuis près de vingt ans, notre école ne progresse plus. Le niveau global
des compétences des élèves formés en France doit être amélioré pour parvenir à davantage de justice dans la
réussite scolaire et pour pouvoir inscrire le pays sur une trajectoire de croissance structurelle forte dans une
économie de la connaissance internationale.

Depuis une dizaine d’années, le pourcentage d’élèves en difficulté face à l’écrit a augmenté de manière
significative et près d’un élève sur cinq est aujourd’hui concerné en début de sixième. Si le niveau des élèves
moyens a peu évolué, les évaluations témoignent d’une aggravation des difficultés parmi les élèves les plus
faibles.

Près de 20 % des élèves de 15 ans connaissent de grandes difficultés de maîtrise de la langue écrite.
Entre 2000 et 2009, cette proportion a augmenté d’environ 30 %, passant de 15 % à 20 %. En mathématiques
et en sciences, si les résultats des élèves français en fin de scolarité obligatoire sont proches de la moyenne de
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), entre 2000 et 2009, la France s’est
de plus en plus éloignée de la tête du classement aux tests internationaux et le niveau a baissé en
mathématiques.

Aujourd’hui, 72 % des élèves d’une génération obtiennent le baccalauréat et 36 % le baccalauréat général.
Les objectifs reformulés en 2005 étaient d’assurer que 80 % d’une classe d’âge accèdent au niveau du
baccalauréat et de conduire 50 % de l’ensemble d’une classe d’âge à un diplôme de l’enseignement supérieur.

Trop de jeunes sortent du système scolaire sans qualification. En 2011, 12 % des jeunes âgés de 18 à 24 ans
ont quitté le système scolaire sans diplôme ou uniquement avec le diplôme national du brevet. Or, ce sont ces
jeunes que le chômage touche en priorité, avec un taux de chômage plus de deux fois supérieur pour les non-
diplômés.




